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Entité de publication 
Office des faillites de l'Etat Genève, Route de Chêne 54, 1211 Genève 6

Avis préalable d'ouverture de faillite BHB Entreprise 
Sàrl

Débiteurs:  
BHB Entreprise Sàrl 
CHE-478.929.964 
route des Jeunes 9 
1227 Genève 

Date de l'ouverture de la faillite : 17.04.2023 

Remarques juridiques:  
Les débiteurs du failli sont rendus attentifs au fait qu'ils ne peuvent plus s'acquitter en 
mains du failli sous peine de devoir payer deux fois, et ceux qui détiennent des biens du 
failli, à quelque titre que ce soit, sont tenus de les mettre immédiatement à la disposition 
de l'office des faillites sous menace des peines prévues par la loi (art. 324, ch. 5, CP). La 
publication concernant le type, la procédure, le délai de production, etc. se fera à une 
date ultérieure. Publication selon l'art. 222 LP. 

Remarques:  
Pour tout renseignement: 
Groupe 1 + 41 22 3888901 
F20230510 
But :  
en Suisse et à l'étranger: l'exploitation d'une entreprise générale du bâtiment; l'offre de 
tous conseils, services et prestations, de même que l'exercice de toutes activités dans les 
domaines du bâtiment, du pilotage, de la construction, du génie-civil, de la réalisation de 
projets, des travaux spéciaux, des travaux publics, de la rénovation intérieure et 
extérieure, de la peinture, plâtrerie et gypserie, du jardinage, de l'architecture du 
paysage et de la maçonnerie paysagère, notamment la création, la conception, et 
l'aménagement, des espaces intérieurs et extérieurs (jardin, parcs, propriétés, etc.); 
l'achat, la vente, le développement, la création, la distribution, l'importation, 
l'exportation et la commercialisation de tous biens, produits et services dans les 



domaines précités. La société pourra effectuer soit pour son propre compte, soit pour le 
compte de tiers, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières (à l'exclusion des opérations prohibées par la LFAIE), en Suisse et à 
l'étranger, se rattachant directement ou indirectement au but principal. Elle peut créer 
des succursales en Suisse et à l'étranger. La société pourra également accorder des prêts 
à ses associés et/ou se solidariser, cautionner ou se porter-fort des prêts consentis par des 
tiers à ses associés.
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